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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2 TER, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur la mise en œuvre de l’extension des données inscrites au répertoire 
national de la protection sociale.

Ce rapport précise les conditions techniques et juridiques de l’intégration des nouvelles données 
dans le répertoire ainsi que les modalités concrètes de mise en œuvre de leur accès par les services 
concernés.

Il évalue les effets de cette extension sur la qualité du service rendu aux assurés et aux organismes 
de protection sociale et sur la performance du système d’information social dans son ensemble.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à demander un rapport sur l'extension du Répertoire national de la protection 
sociale aux données de recouvrement. Ce rapport devrait éclairer le parlement sur l'application 
concrète et technique de cette extension, sur les éventuelles difficultés de faisabilité de cette 
évolution, d'évaluer les gains en efficacité des services de recouvrement et les coûts associés, 
contribuant ainsi à la réduction des créances restant à recouvrer des organismes sociaux. 


